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L’ÉCIIEC DE LA DÉLÉGATION
P O U R  L ’À D O P T I O N

R EC UE IL  DE DOCUIV1ENTS

D E U X I È M E  P AR T I  E

DOCUMENTS C O M PL ÉM E N TA IR ES  

R É V É L A T I O N S  PO ST HU ME S

NOTE PRÉ LI MINAI RE

Nous avons réuni, clans oette seconde partie, des dociiments qui se rapportent h des 
tentatives faites par les aneiens secrétaires de la Délégation pour justifier, après coup, 
leurs act.es ou pour en provoquer la continuation, et nous y avons compris la reproduction 
d’articles parus, cn 1908, dans les journaux de Pcpoque et qui ont fait connaitrc d ’intéres- 
sants détails sur ce qui s’cst passe dans les dernicrs raoments do la Dèlegation.

Note complèmentaire concernenti une nouoelle circa/aire des aneiens Secrétaires
de la Délégation.

20 d é c e m b r e  1910.

Par une circulaire en date du 31 juillet 1910, MM. Leau et Couturat, malgré les désaveux 
et protestations, dont ils avaient été antérieurement l ’objet, se sont, de nouveau, adressés 
aux aneiens Délégués des Sociétés adhérentes à la Délégation, qu’ils pré tendent encore 
représenter, pour leur demander de ràtifier les actes dont ils se sont rcndus eoupables et 
qui ont amene la débàcle de cette Associatimi, et pour leur proposer, après l ’avoir déclarée 
fìnalement dissoute, à cette date du 31 juillet 1910, d ’y substituer une convelle association



(lestinée à la propagatimi de la langue nouvelle, par laquelle ils essaient de remplacer 
l ’Esperà nto.

Cette lettre formulàri l’étrange prétention de considérer corame ayant donne leur 
assentiment, à leurs propositions, tons ceux des délégués qui r ìy  auraient pus répondu 
avant la date da 15 octobre 1910-

Elle a donne lieu à l ’envoi, à ses auteurs, d’une lettre de protestation signée de 
M. le général Seberl, membre de l ’Institut, ancien représentant,  p o u r la  Franee, du Comité 
de patronage de la Délégation. À eette lettre, que Fon trouvera reproduite plus loin, et 
sans compier bien d ’autres protestations, s’ctait aussi associò M. Laisant, l’un des trois 
fondateurs de la Délégation, dont on trouvera égalemcnt, ci-apròs, la lettre en date du 
8 octobre. 1910.

M. Couturat ayant crii devoir, sous son seni noni, répondre à ees lettres, en termes 
peu mesurés, en contestant, à leurs auteurs, le droit d ’intervenir encore dans la question, 
s’est attiré deux réponses qu’il nous parait inutile de reproduire, et dont nous ne re tien- 
drons qu’un point, c’cst qu'elles lui demandaient de l’aire, au moins, conuaìtrc Ics noms 
des personnes auxquelles il avait envoyé réellement sa nouvelle lettre du S l ju i l le t ,  
et dont, par avance, il escomptait le silencc cornine une adliésion.

C’est à la date du 16 octobre 1910, que MM. Leau et Couturat, par une circulaire, 
accompagnée de nouveaux prospectus, sur la nouvelle langue qu’ils préconisent, ont fait 
conuaitre le pretendo résultat de leur consultati-on.

Ils constatent, dans ce document, qu ih  auraient reca seulemenl 28 réponses, dont 
14 approbations, et autant de désapprobations, sous différentes formes. Ils apprécient ces 
réponses à leur facon, et corame d ’babitude, en termes déplacés, el ajoutent, que tous Ics 
autrcs Délégués, n’ayant pas cru devoir répondre, sont naturellement, corame ils l ’avaient 
escompté, des approbatcurs de leurs actes.

Ils oublient, bien entendu, de donnei- les noms de ces approbateurs, et mème d ’en 
indiquer le nombre, et se contentent de rappeler qu’en juin 1907, au moment de l’élec- 
tion da Comité de la Délégation, ils avaient réussi à recueillir le vote de 253 délégués, sur 
331, nombre existant alors. On voit que le déchet n ’est. pas nég ligeab le . Enlìn, ils 
concluon t simplement : « les propositions sont dono approuvèes, et la Délégation est dissonte. »

Cette conclusion se. passe de tout commentaire. Nous n ’avons q u ’à prendre acte de la 
dissolutimi, tout en prolestant contre la prétention qu’ont MM. Leau et Couturat, d’avoir 
réussi à passer ainsi l’éponge sur leurs actes néfastes.

Lettre de M. le General Sebert à MM. Leau et Couturat.

P ar is ,  le l or octobre 1910.

A MM. Leau et Couturat, au domicile de ce dernier (ancien trésorier de la Délé
gation), 7, m e Pierre-Nicole, Paris.

Messieu rs,
J’ai recu votrc. lettre-circulaire du 31 juillet dernier par laquelle vous demandez aux 

anciens Délégués des Sociétés qui faisaient partic de la Délégation pour l ’adoption d une



langue auxiliairc internationale, d ’endosser la responsabilité do vos acl.es pèrsonncls 
jusqu’h la date de celle lettre dii 31 jnil let et de ne considérer celle Délégation cornine 
dissoute, qu’à compier de celle inème date.

Vous proposez d ’ailleurs de la remplaccr par une Association constituée pour la pro- 
pagation d une Lingue nouvelle (pie vous préconisez, après avoir contribué .à la créer, 
dans des conditions sur lesquelles il est inutile d ’insister aujourd’hui, car elles ont fa il 
l ’objet des désaveux qui vous ont été infligés en 1908, et de la protestation qui vous a 
encore été adrcssée celle année, au noni d ’un oranti nombre d’anciens délésrués et siama-o  o d
taires de vos premières listes d ’adhésion.

Vous prenez, enfili, la précaution vraimcnt trop habile, dans celle étrange missive, de 
prévenir que vous considérerez cornine ayant donné leur assentiment à vos propositions 
tous ccux qui ne vous auront pas répondu avant le 15 octobre prochain, el c’esl vous- 
raèraes qui prenez soin de souligner cette indication.

lnvoquant, pour la dernière lois j ’espère, le titre de rep'résentant, pour la Franco, du 
Comi té de patronage de la Délégation, titre que vous m ’aviez octroyé en 1905, sans doute 
pour conserver plus longtemps mon appui, en m ’endormant dans la confianee, si mal 
justifiée, que jc vous avais accordcc jusquedà, je ne puis que pro tester  contro la préleii- 
tion, que vous émettez encore, de parler au noni de la defunte Délégation, el contre la 
facon dont vous essayez de jastilier cetle prétention.

Vous avez perdo le clroit de parler au noni de la Délégation, du jour o l i  les actes que 
vous avez indùment accomplis, en s.on noni, ont été désavoués par les délégués des plus 
importantes des soeiétés affiliées à cette Délégation, c’est-à-dire par les représenlants de 
Sociétés comptant ensemble plus de cent mille membres, et formant r im m ense majorité 
de l’Associalion au noni de laquclle vous vous etes arrogò, sans con tròie, le droil 
de parler et qui, en déhors de ces Sociétés, n ’étail guère constituée que sur le 
papier.

Je n ’ai pas besoin de vous rappeler, en elTet, que vous n ’avez jamais voulu essayer de 
constituer régulièrement la pseudo-association que vous aviez créée sous le noni de 
Délégation, ni tic la réunir en Assemblée, ou, tout au moins, de la doler d ’un Conscil 
d ’Administration ou d ’un Bureau. C’est ainsi que vous avez pu la diriger sans contròlc, 
en forgeant vous-mèmes, à mesure, ses reglements et que vous avez meni e pu éviter de 
rendre aucun compte de l ’emploi des fonds qui vous on t été alloués pour des destinations 
que vous n ’avez pas toujours observécs, et c’est ainsi que maintenant encore, on peut 
ignorer la provenance des fonds que vous dépensez si largement pour la propagation de 
la Lingue nouvelle dont vous òtes les créateurs et pour l ’attaquc de ceux qui vous gènent 
dans vos opérations.

Vos actes im prudents  n ’ont abouti finalement qu a susciter une concurrence qui s’exerce 
trop souvent de facon déloyale, contre d ’honnétes entreprises, fondées en tous pays, par 
des liommes qui, ayant eu Ibi dans l ’avenir, ont mis au Service de la grande cause de 
l ’Esperanto, leur a c.ti vite et leur energie.

Vous ètes arrivés, de cette facon, sans l ’avoir certainemenl voulu, à confìrmer dans 
leur scepticisme les liommes qui, en si grand nombre, attendaient pour se rallier à la 
cause de la Lingue internationale d ’y otre conlrainls par l ’adhésion des masses et aussi 
à renforeer l’intransigeance de ccux qui, par chauvinisme, ont la prétention d ’imposer au
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monde l’adoption, cornine langue internationale, d’ime des langues parlócs par les grandes 
nations.

Vous n’ignorez pas, sans do lite, cjue c’est le beau résultat que vous venez d’obtcnir en 
Franco, en provoquant une déclaration officielle de notre Ministre des Affaires étrangères, 
au nona du Gouvernement, en faveur de l ’adoption exelusive de la langue lrancaise. 
Mais, d ’autre part  aussi, vous n ’avez lait, par vos manoeuvres, que sii mule r le zèle des 
vrais Esperantistes et vous avez rendu plus rapides les succès de leurs efforts, en leur 
permettant de se débarrasser des éléments de discorde qui pouvaient les diviser.

En laissant de còté, comme il convient, les honorables personnes qui se sont trouvées 
inconseieniment entrainées, pendant quelque temps, au moins, dans votre sillon, on peut 
dire que c’est à titre de simples parlieulicrs que vous avez pu accomplir Ics actes, dont vous 
ètes seuls responsables, qui ont ainené tous ces résultats, actes qui avaient, dès 1908, pro- 
voqué les désaveux de ceux de vos mandants cpii voyaient clair et prévovaien t ce qui est arrivò.

L’abus que vous n ’avez pas cesse de l’aire du titre de la Délégation aurait mèrae déjà 
étó l’objet d ’une interdiction légale, si vous n ’aviez pas eu la précaution de ne donnei- à 
cette association aucune constitution régulière et de ne pas mème la doler d’un conseil 
d ’administration élu et responsable.

Aussi vous ne serez pas étonnés d ’apprendre qu ’une déclaration dans ce sens ait dii 
ètre faite devant la Commission de la Chambre des députés qui était chargée d ’examiner 
le projet de loi déposé en vue de l ’admission de la langue Esperanto dans les programmes 
de l ’enseignement publie, projet auquel vous avez eu l ’audace de mettre opposition, en 
dévoilant ainsi le véritable but de vos manoeuvres.

C’est aussi pour cela que la protestatiou, qui vous a été adressée récemment a pu ètre 
mise, avee plus de droit que vos propres documents actuels, sous le titre de la Délégation 
et c’est pour cela encore que tous ces documents, émaués de vous depuis 1908, cornine 
votre dernière lettre, qui en couronne la collection, ont été considérés comme nuls et 
non avenus par tous ceux qui s’étaient associés à votre oeuvre, quand ils avaient crii 
pouvoir vous considérer comme de véritables amis de la langue internationale.

Ils ne peuvent que noter dSdaigneusement vos manifestations continues d ’injures et de 
colere, contre ceux qui n ’ont pas voulu s ’associer à vos opérations, et ils se contentent 
de déplorer silencieusement le mal que vous avez fait h l’idée in è me de l ’adoption d ’ime 
langue internationale, par une tentative de schisine qui a eu pour résultat, comme je l ai 
dit plus haut, de stimuler le zèle des vrais amis désintéressés de la langue internationale 
qui serait aujourd’hui triomphante sans votre triste intervenlion.

Pour avoir voulu substituer l’autorité de quelques amis des pédantes controverses à 
celle de l’immense majorité des hommes d ’action, qui se contentent de la langue pratique 
dont le Docteur Zamenhof a doté l ’humanité et pour vous ètre faits les défenseurs d ’une 
création rivale, engendrée dans de mystérieuses conditions, vous aurez, par vos actes 
successifs, de plus en plus répréhensibles, mérité le reproche d ’ètrc devenus les pires 
ennemis de la diffusion de cette langue internationale, et c’est le jugcment que pronon- 
cera sur vous l ’impartiale postérité.

Yeuillez agréer, Messieurs, l’assurance de ma considération distinguée.
Signè : Général Sebeut.



Lettre de M. C .-A . Laisant à MM. Couturat et Leciti, 
aneiens Secrétaires de la Délégation.

P a r i s ,  8 o c t o b r c  1910.
Messieurs,

.le suis avisé que le 31 juillet dernier vous avez adressé une lettre à d ’anciens membres 
de la Délégation pour l’adoption d ’une langue internationale auxiliaire, lettre par laquelle 
vous sollicitiez la ralification de vos actes jusqu’à cette date, ajoutant qu ’un silence, pro- 
longé ju squ’au 15 octobre, serait in terprété, par vous, comme une approbation.

J’ignore si cette lettre m ’a été envoyée, étant très occupé par les cxamens à l ’époque 
où elle a été écrite, et en outre ayant changé de domicile au cours de 1909.

En tous cas, jc dois vous déclarer que je tiens la Délégation comme inexistante depuis 
longtemps ; qu’elle a été administrée de la facon la plus irrégulière, que je considère 
votre ròle comme néfaste, et qu’à mes yeux vous auriez f a it le plus grand mal à la cause 
de la langue internationale auxiliaire, si cette cause n'était bien au-dessus de vos eflorts. 
Vos tentatives, j ’en ai la conviction profonde, demeureront, en fin de compte, impuissantes 
et vaines.

Mais je n’ai aueun motif de mettre en doute votre sincérité; et c’est pourquoi je vous 
prie d ’agréer l’assurance de tonte mon estime.

Siene : C.-A. L a i s a n t .O



LES

DERNIERS MOMENTS DE LA DÉLÉGATION

Artieles ex t ra i ts  d u jo u r n a l  VÉtoile Espér autiste de ju il let  et sep tem bre  1908 .

P R E M I E R  Alì T I C  LE

Les ineidents qui ont marqué les actes du Gomitò de la Délégation pour l'adoption 
d ’une langue internationale et qui ont fini par è tre suffìsammcnt eounus, malgré le secret 
dont on a cherché a envciopper les séances de co Cornile, et malgré le mystère dont on a 
entouré les faits qui les ont suivies, ont provoqué une légitime émotion parmi les 
personnes et les Sociétés qui avaient, à l’origine, apportò leur appui et leur patronage 
aux organisateurs de la Délégation.

On sait qu ’au premier rang de ccux qui ont, dès le début, prodigué leurs cfforts et 
donné, sans compier, Tappili de leur noni et de leur influence à Tceuvre de la Délégation, 
se trouvent :

M. Laisant, le mathématicien bien connu, qui a été l ’un des promoteurs de Tidée 
première de cette Àssociation ; M. le général Sebert, qui a amené à Tceuvre les premières 
adhésions d ’un grand nombre de ses confrères de T lnstitu t;  et M. Ch. Méray, 
correspondant de T lnstitut à Dijon, qui a entraìné, par son active et éloquente 
intervention, Tadhésion du monde universitaire franeais, en clélerminant ainsi un 
mouvement c[ui devait s’étendre, peu ii peu, en Franee et à Tétranger, ii de multiples 
Sociétés, dont les secrétaircs de la Délégation ou plutót le secrétaire et le trésorier, ont 
eu toutefois le tort d’enller exagérément Timportance.

Pendant Iongtemps, on ne put reprocher à ces secrétaires, qui s’étaicnt attribué, 
sans conlróle, la direction rócllc de Toeuvre, cpie d’apporter un retarci inju’stilié clans la 
mise en action effective de la Société pour procèder au choix de la langue à adopler, et 
cela pendant que, malgré Tòtat cl’inaction dans lequel ils maintenaient ainsi de nombreux 
partisans de la langue internationale, la di (Tu sio n de l’Esperanto laisait, en tous pays, 
des progrès considérables.

Mais après une attente de plus de six ans, Tinlervention inattcndue de certaines 
personnes, cpic nous croyons inutile de nommer, les fìt dévier de la ligne corredo  
qu’ils auraient dù suivre, en les amenant à tenter de substituer, ìi l’uno des langues 
rivales en présence, entro lesquelles ils avaient à choisir, une langue nouvelle 
spécialcmcnt élaborée. Ils aclmirent Tidée de l’aire dériver cette langue de celle qui 
réuuissait déjà le plus grand nombre d’adhérents, c’est-à-dire de l ’Esperanto, dont on 
pourrait ainsi avoir pour clientèle les nombreux adeptes, mais sans se próoccuper du lait 
que son adoplion entrai nerait la re fon te complète des ouvrages d ’enseignement et autres



édités déjà, en tous pays, dans ceLtc derniòre langue. Pour réaliscr cette conception, ils 
firent p réparer,  en ne confiant ce secret qu ’h un petit  nombre de conjurés, par un 
collaboratcur dont on cacha soigneusement le noni, le livre fondameli tal de la langue 
nouvelle; et cette langue, alTublée d ’un noni énigmatique, évitant de rappclcr .celai de 
l ’Esperanto, pour mieux réserver tonte éventualité, vini, par un coup de théàtre  
savamment preparò, faire son appari tion dans Fune des premièrcs séancès du Gomitò de 
la Délégation.

Ce Comité était, pour le publie, composé de 1 2  membres qui a vaie ut été élus, sans 
program me connu, sur la proposition des secrétaires de la Délégation et qui comprcnaient 
des savants illustrcs et respeetés, de divers pays d’Europe et d ’Amérique; mais les 
secrétaires s’étaient réservés la possibilité de faire remplacer, par des personnes de leur 
elioix, ceux qui ne pourraient venir siéger et, dans ces conditions, 5 seulem.ent, sur 1 2  

des membres élus du Gomitò, p rirent par t  aux délibérations. 11 n ’es tpas  besoin de dire que 
ces membres avaient été tenus complètement en dehors de l’élaboration de la nouvelle 
langue préparée en secret. Aussi, par respect po lir la  notoriété et pour le caractère de ces 
membres, les personnes qui ont pu ótre, peu à peu, initiées aux dessous de PafTaire, 
hésitèrent longtemps à dévoiler cc qui s’était passò et bésitent encore à tout faire 
connaitre. ,

On cliercha, pendant plusieurs mois, une solution qui, par l ’intervention du Comité 
linguistique Esperantistc, put permettre de dissimilici' Perreur dans laquelle 011 avait fait 
tomber la p lupart des membres du Comité, en leur laissant croire que la langue nouvelle, 
que Pon présentait sous le pseudonyme de Ido, n ’était que la langue Esperanto perfeclionnée 
d ’après les idées et les désirs mèines du D1' Zamenhof et qu’elle pouvait étre adoptéc, du 
jour au tandem ain, sans créer de diffìcultés scrieuses, ni méme provoquer des ruptures 011 

des interriiptions forcées dans son usage.
Pour éviter cette solution, qui leur eùt lait perdre le f ru itd e  leurs travaux souterrains, 

les meneurs de la Délégation avaient amené le Comité à se substiluer une Commission 
permanente, peu nombreuse, qu’ils entendaient bien diriger eflectivement, avec l aide de 
leur collaborateur masqué, en v prenant Ics rólcs ile secrétaires généraux.

Malgré les défections, qui ne tardèren t pas à se prò du ire dans le sein de cette Com
mission et à la. réduirc à sa plus simplc expression, les secrétaires généraux, sans méme 
aviser, de ces défections et protestations, les autres membres du Comité, ni leur demander 
leur assentiment régulier, en treprirent la publication d ’un journal intitulé « Progreso « qui, 
sous Papparenec d ’une tribune ouverte aux libres discussions linguisliques, en treprit  une 
campagne de lutte et de dénigrement, contre les Esperantistés et les institutions qu’ils se 
sont données.

Sans en référer aux Sociétés, dont ils allaient ainsi compromettre le noni, les secrétaires 
n ’hésitèrent pas à intituler ce journal « Organo officici de la Délégation et de sa Commis
sion permanente ».

Ils p rirent soin d ’ailleurs d ’employer, au début du journal et dans leur trop habiles 
circulaires-prospectus, la langue Esperanto, dont l’cmploi pouvait leur con server la clientèle 
Esperantistc, mais ils v substituèrent peu à peu, dans le corps du journal, la nouvelle langue 
qu’ils préconisent et q u ’ils ne cra ignentpas de designer discrètement, en certains endroits, 
sous le noni d ’Esperanto ròforme ou méme Esperanto siinpU fiè!!! malgré la défense qui
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leur a étc faite par le Dr Zamenliof de se servir de ce noni qui peul faire confusion avec la 
langue qu ’il a créée.

Des ouvrages d’cnseignement sont déjà annoneés et mis en vente, dans dilFérents pays, 
de facon à profiter de la confusion, et prònés comnie devant se substituer aux ouvrages 
écrits en Esperanto.

Des maisons de librairie, peu serupuleuses, livrent mèrae des ouvrages, écrits en la 
nouvelle langue, aux acheteurs novices qui croient se procurer des livres Espérantistes.

C’en était trop et les principales des Sociétés, qui avaient primitive ment adhéré à la 
Délégation, ont vu l ’abus (}ue l’on fait ainsi de leur noni, pour couvrir des opérations oon- 
traires aux véritables intérè ts  de la langue internationale, et elles ont fini par s’en forma
li sér.

Elles se sont décidées, les unes après les autres, à formuler des protestations contre la 
publication du journal « Progreso » et à notifier, au secrétaire de la Délégation et à son 
trésorier, devenu geran i de ce journal, leur décision de se re tire r  de la Délégation, en 
désavouant leurs actes et demandant que leur résolution soit rendue publique.

A titre de spécimens, nous reproduisons ci-après, trois de ces protestations qui ont été 
déjà notifiécs à la Délégation, sur l ’initiative des trois personnalités qui avaient joué un 
si grand ròle lors de sa naissance et que nous avons mentionnées, au début de cet 
a r t ic le1.

À la date de ce jour, en outre des démissions de PAssociation francaise pour l ’avan- 
cem entdes Sciences, et de PAcadémie de Dijon, dont nous reproduisons le texte ci-après1, 
on a déjà à enregistrer celles de la Société francaise de Physique, de la Société in terna
tionale des Eleetriciens, de PAssociation polytechnique de Paris, du Touring-Club de 
France, de la Société francaise de Pliotographie, etc. ; d ’autres sont en voie de prépara- 
tion et cet exeniple sera certainement suivi.

Toutes ces Sociétés, en notifiant, à la Délégation, leur décision de se séparer d ’elles, 
p rennent d ’ailleurs la précaution, pour éviter tonte méprise, de dèelarer qu’elles restént 
fidèles à la cause de la langue internationale auxiliaire, qui reste représentée, pour elles, 
par l ’Esperanto.

D E U X Ì È M E  A HTI CL E

Pour compléter Particle pani, sous ce titre, dans le numéro de juillet, nous publions,
ci-dessous, le texte des lettres de démission adressées à la Délégation par les principales des
Sociétés scientifiques qui en faisaient partie, ou celui des rapports  présentés aux Conseils
de ces Sociétés par leurs délégues et qui ont tous déterminé la retraite de ces S ocié tés1.

Les Sociétés dont la démission nous est aujourd’hui connue sont déjà les suivantes.
Nous savons d ’ailleurs que le nombre de celles qui sont décidées à suivre cet exemple
est beaucoup plus considérable et nous aurons, sans doute encore, Poccasion de compléter
ces renseig'nements : o

1. Les p ro te s ta t io n s  e t  le t t re s  de dém iss ion  de ces sociétés, qui r e p ré se n ta ie n t  déjà,  à  cotte da te ,  un  nom bre  
d ’adhé rcn ts  d é p a s s a n t  cent  mille, on t  été rep ro d u i te s  dan s  la [)remière p a r t ie  de cotte b rochure .
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Aeadémie des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Dijon;
Association des Amateurs Photographes du Touring Club de France; 
Association Francaise pour l’Avancement des Sciences;
Association Polytechnique ;
Cercle de la Librairie ;
Cercle Populaire de l’Enseignement La'ique;
Chambre de Commerce de Dijon;
Société Francaise de Photographie ;
Société Francaise de Physique ;
Société Internationale des Electriciens ;
Société de Physique de Genève;
Union du Commerce et de l ’Industrie de Dijon.



CE QU’AURAIT DU E1 AIRE LA DÉLÉGATION

E x tra i t  du jo u rn a l  VÉtoile Espérantiste, sep tem bre  1908 .

La lumière se fait, peu a peu, sur ce qui s’est passe au sciti du Comité de la Délégation 
ou plutót dans les coulisses de ce Comité, malgré le mystère dont on s ’est più à entourer 
ses séances.

Les lcttres ouvertes de M. de Saussure et du colonel Pollen, adressées à M. de Beau- 
front et que nous reproduisons ci-après, ont déjà en tr ’ouvert les voiles sous lesquels 011 

avait enveloppé les préparatifs de la comédie qui s’est jouée, pendant ces séances, à l ’insu 
des principaux membres du Comité et les divulgations suggestives ne s’arré lcront certai- 
nement pas là, car les auteurs de la mystification ont trop écrit, de tous còtés, des lctlres 
qui ne peuvent rester toujours « strictement confidentielles », pour que la vérité ne s’étale 
pas, peu à peu, au grand jour.

Aujourd’hui, nous nous contenterons d’extraire, du volumineux dossier que nous avons 
déjà réuni, les principaux passages d ’1111 mémoire qui a été présenté, au début de ses 
séances, au Comité de la Délégation, au noni d ’un groupe d ’Espérantistes de bornie foi, qui 
ne soupconnaient pas, alors, Eintrigue qui avait été ourdie par les auteurs responsables de 
l’échec déplorable de la Délégation.

On verrà que ce mémoire avait prévu ce qui est arrivò, tout en restant au-dessous de 
la réalité, par suite de l’ignoranee dans laquelle ses auteurs se trouvaient encore des dessous 
de l’affaire, aujourd’hui partiellenient dévoilés.

Les citations qui suivent sont cxtraites textuellement du mémoire dont il s’agit, 
mémoire que la majorité du Comité crut devoir accueillir avec dédain et hautaines protes- 
tations, à la suite de conciliabules tenus entro ses membres.

« Quelle est, au sens juridique du mot, la compétence du Comité qui vient de se réunir 
pour examiner la question de la langue internationale?

« Cette compétence est déterminée par le titre mème de la Délégation, et par la 
« Déclaration » qui est, depuis le 17 janvier 1901, la charte fondamentale de cette Délé
gation.

« Le titre en question est : « Délégation pour l ’adoption d ’une langue auxiliaire inter- 
nationale ».

« Quant à la Déclaration, elle dit :
« Les soussignés... soni tombés d’accord sur les points suivants :
« 1° Il y a lieu de faire le choix et de répandre l ’usage d’une langue auxiliaire in terna

tionale.. .
« 2° Une langue auxiliaire internationale doit, pour remplir utilement son róle, satis- 

faire aux conditions suivantes;



« 3° Le choix de la Langue àuxiliaire, appartient, d'abord à l ’Association Internationale 
des Académies, puis, en cas d ’insuccès, au Comité prévu h l’article 3.

« Ainsi, l’objet de la Délégation est simplemént « l’adoption » (Titre) ou le « choix »
(Déelaration) d ’une langue auxiliaire internationale.

« C’est pour effe citi e r cette adoption, ou ce choix, que des délégués ont été désignés 
par quelque trois cents sociétés, de toute nature et de tous pays; et toute autre action, de 
la part de ces délégués, oulrepasserait les pouvoirs qn ils ont recus de leurs m andanls, et 
les òxposerait à èlre dòsnvonès p a r ces derniers.

« Ces mots « adoption » ou « choix » impliquent é vide mine ni que la Délégation, actucl- 
lement représentée par son Comité, n’a qualité que pour se prononcer entre les divers 
systèmes existants, soit que ces systèmes lui aient été proposés par leurs auleurs ou leurs 
partisans, soit qu’elle s’en soit saisie directcment.

« Les délégués ne sauraient avoir mission ile créer une langue nouvelle; et ce n ’esl
d ’ailléurs pas leur faire injure, c’est simplemént constater un fait, que de dire que 
semblable tache serait au-dessus de leurs forees : autre chose est de choisir, autre chose 
de faire par soi-mème.

« Au reste, ce qui vient d ’èlre dii n ’est pas line simple opinion pcrsonnelle, le fruit 
d’une hypothèse gratuite. 11 suffit de lire les passages précités de la Déelaration, 
pour constater que la mission des délégués se réduit à éUtiliner, à priori, les langucs 
qui ne répondent pas aux trois conditions formùlées par l’article 2, et à proclamer 
l ’adoption de celle, pann i les aulrcs, qui leur pàraltra répondrc le mieux h ces condi
tions. »

Le m ém oire , après  è tre  en tré  dans des considéra tions précises , sur les diverses Solu
tions possib les, pou r  la d irec tion  à donnei- aux travaux du Comité, continue, en ces 
te rm es ,  en tra i tan t  l ’hypOthèse oìi ce Comici e s tim era it  utile que le systèrne q u ’il aura it  
trouvé p référab le  « fut l’objet de certa ines  co rrec tions qui, sans en a l té re r  l ’essence, sans 
app o r te r  un trop g ra n d  troub le  dans les applications qui en sorit déjà faites, se ra ien t de 
na ture  à l’am élio re r  sens ib lem en t ».

Il montre, cornine il sùit, qu’il est inadmissible que le Comité concine, ainsi, à l’adoption
d ’une lang'ué donnéc, en la surbordonnant à réxécution de réformes déterminées eto 7
im posées , pa r  avance, p a r  lui.

« Cette solution est inadmissible, en droit et en fait.
« Elle revient, ori elTet, à établir une langue nouvelle, ce qui, a-l-on vu plus ha ut, est 

cn dehors des attributions des délégués. Car une langue existante, impérativemenl 
modifiéC, sur des points déterminés par la Délégation, ne serait plus la langue primitive, 
celle de l ’inventeur et de ses adhérents, celle qui a fait suffisamment ses preuves pour 
etre jugée dighe de l’adoption délinitivc? mais bien une langue nouvelle, celle de la Délé
gation.

« Pour prendre un exemple conerei, elle serali à la langue choisie ce qu’est actuélle- 
ment au Volapiik l ’Idiom Neulral, dans leqnel il est bien impossible à l’abbé Scnleyer de 
reconnaitre sa créa tion.

a En fait, cette solution n ’est pas davantage acceptable, car :
« 1° Ainsi qu’il a été dit plus iiaut, les membres de la Délégation soni assurément 

eapables de comparer Ics mériles rcspectifs de plusieurs systèmes concurrents, mais il est



permis de douter qu’ils soient en état d ’imaginer des langues artifìcielles, et surtout des 
langues préférables à celles qui existent déjà;

« 2° Cette décision n ’aurait aucune sanction possible, si les modifications sont 1 -epoqis- 
sées par ceux qui emploient la langue en question , et qui sont en definitive les meilleurs 
juges de sa valeur pra tique; on n ’aura aucun moyen de les contraindre. Et c ’cst un (aux 
pas dangereux que de pré tendre imposer une décision que l ’on est impuissant à faire 
respecter;

« 3° La Délégation se mettrait elle-mème dans une situatimi fausse et d ’où il lui serait 
bien difficile de sortir à son avantage.

« Mais ici, il convient de fixer les idées, car il serait puéril de ne pas dire ouvertement 
ce que pense tout horame désintéressé, c’est-à-dire tout homme qui n ’est pas lui-mème un 
inventeur de langue artificielle : e’cst l ’Esperanto qui est en vue dans la présente note, car 
il est la seule langue artifìcielle qui soit passée à l ’état de fait. accompli; la senio qui soit 
pratiquée, par écrit et de vive voix, par un nombre considérable et rap idem entgrandissant 
d ’hommes de tous pays et de tous degrés d ’instruction ; la seule qui ait donné naissance 
à une littérature touchant, avec un égal succès, à tous les domaines de la pensée humaine; 
la seule, en un mot, qui entre sérieusement en lignc dans la compétition actucllcment 
ouverte.

« Ce n ’est donc pas seulement à un inventeur de langue, que la Délégation a affaire, 
mais ìi un véritable peupje international, disséminé sur tonte la terre ,  à ce que l’on a 
appelé une « supernation » installée au sein des nations.

« Il ne s’agit pas simplcment de mettre en concurrence la langue du Dr Zamenhof 
avec celles de quelques antrcs savants, mais de savoir si l ’on adoptera la langue Esperanto, 
tei le q u ’elle est, ou si l’on vpudra imposer des modificati ons à cette langue, sans tenir 
compte du fait que les Espérantistes ont constitué, pour cela, une autorité compétente, en 
élisant un « Comité Linguistique. »

« Et alors se pose la question de savoir ce qui se passera, si les Espérantistes, recevant, 
du dehors, une injonction d ’avoir à modilìer leur langue, refusent de s’y conformer, 
cornine il arriverà, im manquablem ent

« On aura dressé Eglise contre Eglise. Mais la nouvelle Eglise resterà vide ou à peu 
près.

« Assurément, elle pourra compter sur des adhésions de néopliytes, puisque nous avons 
admis, par hypothèse, que les réformes proposées seraient bonncs et donnefaient donc un 
Esperanto perfeetionné. Mais ces néophytes seroiit tròs peu nombreux, par la raison que 
l’opposition de deux langues rivales, là où de tonte évidence il n ’en faut qu’une, aura porté 
un coup grave à l ’idée mème de la langue internationale.

« Quant à escompter de sérieuses défeclious panni les Espérantistes, il faut pour cela 
n ’avoir assistè à aucun Congrès d ’Esperanto, n ’etre pas renseigné sur les preuves de 
vitalité q u ’ils ont fonrnies, et sur l’enlliousiasme qui s ’y manifestait, sur les forces 
nouvelles que les participants v puisaient en vue de leur propagande ultérieure. Si donc 
quelques défections se produisent dans leurs rangs, elle seront de bien peu d ’importance, 
cu égard à la rapidité, sans cesse accélérée, avec laquelle l’Esperanto seré pand en tous 
pays. C’est. par milliers et par dizaines de milliers que se compteront les Espérantistes 
nouveaux, recrutés pendant le laps de temps que la Délégation devra bien laisser au
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Comité Linguistique pour l ’examén de ses propositions. Et lorsque, ec délai écoulc, 011 

convoquera, de nouveau, le Comité pour aviser, il ne pourra que constater l ’échec de ses 
prétentions. »

Le mémoire expose ensuite les dangers qu’il y aurait, pour la cause mème de la langue 
internationale, à maintenir en présenee, pendant quclque temps, deux langues voisines 
concurrentes, l ’Esperanto des Espérantistes et celili de la Délégation, et déelare, en lermi- 
nant, que la seule solution possible sera fournie par les Espérantistes eux-mèmes.

« La vérité possedè, en Éffet, une puissancé intrinsèque qui, en matière scienlifique 
cornine est celle-ci, lui assure immanquablement la victoire finale. Si, panni Ics réformes 
préconisées par la Délégation, il s’cn trouve qui constitucnt réclletnent un progrès, sans 
amener de rupture brusque qui dérouterait le public, comment supposer que leurs avan- 
tages doivent échapper aux esprils distingués, aux homines d ’avant-garde, que comptc 
en si grand nombre l’état-major de l ’Espérantisme ? Il est hors de doute, au contraire, 
que ces réformes s’imposeront d’elles-mèmes ; de bons auteurs, ayant de l’autorité sur le 
public espérantiste, les appliqueront à titre d ’essai, d ’autres les imiteront, et, de proche 
en proche, Ics réformes se leront, par évolulion naturelle, sans licurls dangereux, et 
recevront la sanction du Comité Linguistique.

« Cela, la Délégation ne peut ni le décréter, ni l ’empèeher. Les Espérantistes, n ’ont 
besoin d ’aucune injonction pour introduire dans leur langue tei ou tei néologisme, telle ou 
Ielle forme utile : ils prendi'Ont leur bien où ils le trouveront. »

Le mémoire concluait, enfili, ainsi :
« E 11 dernière aualyse, 011 en vient donc a ceci :
« Ou bien la Délégation, restarli dans les limites de ses attributions, du contrai en 

vertu duquel elle a été élue, se bornera a indiquer sa prélérence et, si elle le juge utile, 
à exprimer le désir que certains projels de réformes soient pris en sériebse considération 
par le Comité Linguistique espérantiste; et alors, il est permis d ’affir'mer que Pentente se 
fera promptement, de la manière la plus honorable et sans discussions influencant facheu- 
sement le public :

« Ou bien la Délégation, outrepassant ses pouvoirs, au risque de se voir désavouer par 
ses mandants, pré tendra  imposer des réformes, cornine condition de son choix ; dans ce 
cas, elle subira 1111 échec certain, car ce program me de réformes, imposé du dehors, ne 
peut manquer d ’ètre repoussé par les Espérantistes. Mais ces derniers choisiront ou 
exécuteront, en toute liberté, certaines de ces réformes qui pourront leur paraitre réelle- 
ment avantageuses, et la Délégatien se verrà obligée de revenir à cux.

« Ne vaut-il pas mieux, à tous égards, adopter librement, dès maintenant, une ligne 
de conduite, à laquelle, autrement, on serait ramené par la lorce des choses et à la suite 
d ’un échec ? »

O11 ri a pas, tout d ’abord, compris les motifs de l’accueil dédaigueux fait aux proposi
tions si sages de ce mémoire.

Tout est expliqué aujourd’hui que l’on sait que les meneurs de la Délégation avaient, 
depuis plusieurs mpis, en poche, le projet d ’une langue, élaborée en secret, pour ètre 
substituée à l ’Esperanto, langue préparée pour en usurper le 110111 et garder ainsi la 
clientèle espérantiste, mais de facon à rendre nécessaire la refonte de tous les ouvrages 
déjà publiés dans cette langue.
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Le ménioire avait d ’ailleurs signal.é au Comité un écueil redou lab le, cn appelant son 
attentimi sui- ce fait qu'une consultation régulièrc du Cornile Linguisliquc exigerait des 
délais considérables, pendant lesquels la lumière aurait pu se faire sur les conspirations 
ourdies.

Ainsi a-t-on imaginé de chercher a brusquer les choscs, en imposantau Comité Linguis- 
tique, composé de cent membres répartis  dans le monde entier, le délai ridicule d ’un mois, 
pour prendre une décision ferme sur des changemejits considérables à apporter à la 
langue Esperanto, changemenls qui auraient denaturò et transformé cntièrement cette 
langue et qu’on ne 1 aissaiI, aux Espérantistes, le temps ni de connaitre exactement, ni 
d ’étudier pratiquement, mais sur lesquels il leur fallait cependant se prono.ncer, souspeine 
de rupture et de schisine.

Letlre de 21. René de Saussure à M. de Beau fron t eu date du 12 ju ille t 11)08.
(E xtra ite  de Paris Esperanto.)

A. M. L. de Beau front,
Dans le numero de juin  de VEspérantiste, vous cssayez de montrer que votre projet Ido 

est aujourd’hui a l’Esperanto ce que l’Esperanto élait, il y a vingt ans, au Volapiik, et 
qu’on aurait pu adresser alors au Dr Zamenhof les reproches que l’on vous adresse actuel- 
lement. J ’admire la modestie de cette comparaison ; on dirait mème que c’cst par pure 
condescendance que vous consenlez à ètre comparò à a un jeune médccin, inconnu de 
tous, et qui lanca sous un pseudonyme une oeuvre encore en ébaucbe ».

Comme cette oeuvre parati misérable, h coté de votre nouvellc langue parfaite, scientifique 
et définitive !

Puisque vous laissez aux lecteurs le soin de la réponse et de la conclusimi qui en 
découlcnt, je ne me ferai pas prier pour vous les clonner.

Vous avez couvert vos agissemenls anonymes sous le masque du désintéressement et 
de la vérité auprès de ceux qui, comme moi, n ’étaient pas suffìsammcnt renseignés. Cela 
réussissait tant ([uc l’on pouvait croire à votre sincérité; aujourd’hui que tout le monde 
connaìt le triste ròle que vous avez joué de va ut la Délégation, il vous sei-a plus difficile 
de nous tromper. Les ténèbres vous convenaient mieux que la lumière.

Revenons-en ;» votre lettre. Vous voulez d ’abord faire croire que le mouvement volapii- 
kiste était beaucoup plus avancé que le mouvement espérantiste ac tue 1. Vous me citerez 
peut-ètre des articlcs de journaux où l ’on parie de millions de volapiikistes, mais vous 
savez aussi bien que moi que ces estimations soni fantaisistes.

Par con tre, vous savez qu ii existe aujourd’hui, cn Esperanto, beaucoup plus de revues 
qu ii n ’en a jamais existé en Volapiik; q u i i  existe une douzaine de revues spéeiales alors 
que le Volapiik n ’en a jamais eu; a toute la littérature Espérantiste vous opposez la Ira- 
duction en Volapiik de lhc Imitatimi de Jésus-Christ »; enfin, vous ne dites pas que ce 
qui a tué le Volapiik, ce sont ses propres Congrès, landis que les Congrès d ’Esperanto 
rem porten t des succès de plus en plus éelatants. l’out cela, vous le savez aussi bien que 
moi; vos insinuations ont donc pour but d’induire en erreur ceux qui sont insuftìsamm.ent 
renseignés. Puis vous avez l’audace d ’attribuer à Zamenhof, cn 1887, une conduite ana-



logue à celle que vous avez en ce moment; vous faites dire aux Yolapiikistes : « Puisque 
vous, Zamenhof, vous ètes assez insensé d’une part et perfide de l’autre, pour venir nous 
combattre, vous n ’aboutifez tout au plus qu a ébranler la confiance du public et à ru iner 
l’idée en ruinant nos efforts. Yous n ’ètes qu’un ambitieux polisse par le désir dn lucre ; 
maintenant que nous avons bien peiné et déblayé la route, vous venez ramasser nos lau- 
riers, e tc   »

En lisant ces Iignes, on se demande si 011 rève ! tous ces reproches peuvent, en efifet, 
vous ètre adressés à vous, Monsieur de Beaufront, à vous, mais aucun it Zamenhof.

Vous savez que Zamenhof a simplement publié son Projet de langue internationale et 
l ’a soumis au public sans machinations, comme du reste tous les autres auteurs de langue 
internationale , excepté vous.

Où avez-vous vii que Zamenhof était un des grands chefs, 1111 des propagateurs du 
Volapiik, le « premier disciple » de l’abbé Schlever et qu’il ait profité de cette situation 
pour abuser de la confiance de cclui-ci en acceptant de- reprèsenter le Volapiik devant un 
Comité international chargé de choisir une langue internationale et en présentant, en 
sous-main, à ce Comité, sous le pseudonvme d’Esperanto, un autre projet, trom pant 
ainsi non seulement les Volapùkistes, mais le Comité international liii-mème, en persua- 
dant à cclui-ci que tous les Yolapiikistes ne demandaient qu’h rempiacer le Volapiik par 
l ’Esperanto et en décidant ainsi plusieurs membres de ce Comité à renoncer en faveur de 
l’Esperanto à leurs préférences personnelles? Où avez-vous vu <[ue Zamenhof, s’étant ainsi, 
par des moycns incorrects, assuré Pappili de ce Comité international, ait profité de sa 
situation et de son inlluence cornine « premier disciple » de l’abbé Schlever pour recru tér  
des adhérents panni les Volapùkistes, semer la discorde chez éux, les tra iter  de lana- 
tiques, etc.; tout en écr.ivant des lettrcs privéès à droite et à gauche « ju squ’au Brésil » 
où il se plaignait entre autres de ce qu ’on Paccusàt calomnieusement d’étre le Dr Espe
ranto?

Tout. cela s ’applique-t-il a Zamenhof qui, après avoir publié son Projet, a attendu 
patiemment qu’il chemine par sa propre force et n ’a pas eu une seule parole amòre contre 
le Volapiik, qui mettait cependant devant sa route 1111 obstacle énorme et inattendu ? Et 
si tout cela ne s’applique pas à Zamenhof, comment qualifier vos insinuations?

Mais plus loin vous dépassez la mesure permise quand vous osez écrire en parlant de 
Zamenhof : « Qu’est-cc qui innocentait cet hom m e? »

Sacliez, Monsieur, que Zamenhof n ’a pas besoin d ’ètre innocente, surtout par vous, 
pas plus qu’il n ’a besoin de la gioire que vous consentez si généreusement à lui laisser, 
quoique aujourd’hui vous ayez le triste courage de ravaler son oeuvre geniale en la com- 
parant à votre rapiécage de l’Esperanto (sùivant l ’heureuse expression de M. Baudouin de 
Courtenay). Mais fera-t-on jamais comprendre cela h quelqu’un qui croit que le génie 
consiste à rempiacer j par i, les finales i par ar et a chcreher des mots dans les diction- 
naires pour appliquer servilemcnt un faux principe d ’internationalité érigé en dogme ? 1

Dans vos commentaires sur la lettre du D'' Zamenhof, vous faites grand cas de l’avis

1. Co n 'e s t  p a s  ic i  lo lieu do t r a i te r  la question  au  p o in t  do t u o  ling-uistiquo ol je  l’ai fa i t  a i l leurs ,  m ais  jo no 
sa n ra is  t ro p  p ro te s te r  con tre  l 'i n to rp ré ta t io n  que vous  donnez a u  p r in c ip e  d ’in te rn a t io n a l i té .  11 ne suffit, pas  
d ’a t te in d re  lo p lus  g r a n d  n om bre  d ’h o m m es  civilisés,  il f a u t  encore quo ce ne so it  p as  to u jou rs  leu m e m e s  p ou r  
ch eque  rac ine .  Mème en polit ique,- on rem place  a u jo u r d ’liui, dan s  los dém ocra l ies ,  la inajoritó  absoluo p a r  la 
r e p ré s e n la t io n  p rop o rt io n n e l le .  En ou tre ,  il f au t  len ir  compie de b eaucoup  d ’a u t r e s  fac teurs  dan s  lo choix des

—  I 7  —
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des juristes. Je vous conseille donc. d’aller les consulter sur la manière dont vous avez 
rempli votre róle d’avocat de Zamenhof, devant le Comité de la Délégation. Ils vous 
d iront que votre conduite enlève toute valeur morale aux décisions de ce Comùé, puis- 
qu’il appert maintenant que Zamenhof non seulement ria  pas eu d ’avocat devant la Délé
gation, mais q u ’on a abusé de sa confianee, incaparle q u ’il était (ainsi que MM. Boirac 
et Modi) de soupconner de pareilles machinations. Or, celui qui a commis cet abus de 
confianee morale, c’est vous, et celui qui, saehant que cet abus se commettait, n ’en a pas 
avisé le Comité, c’est votre collaborateur, M. Couturat, le mème qui pré tend  que les déci
sions du Comité ont été prises en toute im partialitè. L ’abus est tellement évident que je 
défie votre Président, M. Jespersen, de déclarer publiquement que vous et M. Couturat 
avez agi loyalement. R e n é  d e  S a u s s u r e .

P .-S . —  Des réformistes honnètes n ’osant approuver la manière dont vous vous ètes con- 
duit, ont écrit que la question linguistique est seule à considérer et qu’on doit laisser de 
coté les questions de personne. J’ai traité ailleurs le coté linguistique; mais les personnes 
incompétentes en cette matière et qui ont mis leur confianee dans le Comité de la Déléga
tion, ont le droit de savoir dans quelles conditions le jugem ent a été rendu; nous, E sp é 
rantistes, nous avions le droit d ’ètre représentés honnètement par un partisan de notre 
langue. Vous, qui accusez nos chefs d ’ètre des usurpateurs, vous avez usurpé vous mème 
le droit de nous représenter,  et cela cl’autant plus gravement que nous vous accordions 
toute notre confianee.

Lettre du Colonel Pollen à M. de Beau fron t ( Traduction de V Esperanto).

Monsieur,
Enfin vous avouez! Ainsi, vous qui ètes le rédaeteur du journal ayant pour objet la 

conservation de la langue Esperanto, vous avez attaché publiquement votre noni à YIdo. 
Ainsi vous avouez que vous ètes Ido. Je l ai longtemps soupconné, mais je ne voulais pas 
le croire !

Rélléchissez un moment à ce que vous avez fait. Vous avez trompé notre maitre et avez 
empoisonné son existence. Vous m’avez trompé. Vous avez trompé tous Ics Espérantistes 
et aussi la Délégation elle-mème. Vous avez, avec ruse, mais, Dieu merci, sans succòs, 
tenté de semer la discorde dans nos rangs.

C’est surtout vis-à-vis du Comité de notre troisième Congrès que vous devez avouer 
avoir mal agi et vous ètre conduit de facon inconvenante. Bien que je fusse président de 
co troisième Congrès, vous ne m ’avez pas dit un seul mot, ni exprimé un seul don te ou 
manifestò une seule intention de soulever des discussions au sujet de la langue pendant 
le Congrès de Cambridge.

rad icaux  : facilità  d ’y accoler des suflixes, cupkonie ,  év i te r  les doublc ts ,  e ie . ;  et  comrae l ’a fa i t  r e m a rq u e r  M. Cou- 
t u r a t  : un  m ot  t ire  de l ’a l lem and ,  p a r  exemple,  r ep résen te  u n e  concession aux  Allem ands,  p ro p o r t io n n e l le  à la  
f réquence de ce mot. dans  la conversa tion .  O r  loutes les rac ines g e rm a n iq u é s  des mots u sue ls  on t  d ispa ri i  dans  
Ido (Knabo, fraulino, sbafo, s t i p o ,  etc.). La question  es t  t rès  complexo et le v ò cab u la i re  de Z am enhof,  to u t  bien 
considóté , es t  le p lu s  in le rna t iona l  que je connaisse .
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Vous y ètes verni — en apparenc.e en fervenl et fidèle Espérantiste — et raes conlrères 
vous ont accneilli cornine un homme èstimable, avee honneur et confianee.

Mais, déjà dans votre poche, vous nviez l 'Ido, et dans votre coeur, hélas ! dominaient 
i ’égoi'sme et la vanite blessée et sans borncs. Ainsi là, h Cambridge mème, vous poursui- 
viez en caehette et secrètement votre complot.

Avec le consentement et sur la (jlemande confiante de notre maitre, vous avez pris sur 
vous la miss io n de vous présenter cornine avocai de l 'Esperanto, dans les séances de la 
Délégation et, en dessous, vous étiez Eavocat de VIdo.

Pour une telle conduite, nous avons un noni en Angletcrre et je suis certain qu’il ostie 
mème en Frange.

En ce qui concerne votre Adjuvanl-ido, je sais bien, en qualité de linguiste, qu’il 
n ’est certainement pas un p er le ction nera en t de l’Esperanto. —  Ce n ’est pas un progrès 
mais un recul. —  C’est s implement une mauvaise imitation réaliséeavee l ’intention d ’altérer 
et de détruire l ’Esperanto. Mais il n ’y réussira jamais!

Enfin, je dois vous dire que je ne suis pas de ceux qui en sont arrivés à concevoir des 
doutes au sujet de tout votre passé et qui croient que votre Adjuvanto n ’a jamais réelle- 
ment existé et que la jolie histoire de l’abnégation qui vous l ’a fait supprimer n ’est qu’une 
fable et une fanfaronnade. Sur ce point je ne sais rien. Mais je ine souviens bien que 
vous avez embrassé notre maitre en public à Genève et si vous ne l ’aviez pas avoué 
vous-mème, je  n’aurais jamais pu croire que vous l’avez traili, lui et sa cause.

Je signe, la doulcur au coeur.
Stgné : P o l i . u x .

Correspondance exiraite de V « litoile Espérantiste  » de septembre 1008 
( Tradii ction de V Esperanto). — Lettre du D' Zam enhof.

Dans Paris-Espéranlo, M. Bourlet écrit:

:L° Est-ce que jamais M. de Beau front a fait connaìtre au Dl‘ Zamenhof, confidentielle- 
ment ou non, qu’il croyait que des réformes étaient nécessaires en Esperanto?

2° Quand le Dr Zamenhof a propose à M. de Beau front d ’ètre l’avocat officiel de l’Es
peranto devant la Délégation et de défendre cette langue sans changements, est-ce que, en 
aeceptant ce rote, M. de Beaufront a fait connaìtre au Dr Zamenhof qu’il laisserait, en 
mème temps, présenter une nouvelle langue dont il était l ’auteur?

Pour recevoir une réponse cerLaine à ces demandes, j ’ai écrit à notre maitre et voici 
sa réponse :

Cher Mousieur,
A votre demande pour savoir si j ’ai su quelque cliose des intentions de M. de Beau

front, je dois répondre ceci : Jamais pendant tonte la durée de mes longues relations 
avec M. de Beaufront, non seulement il ne m ’a rien écrit, mais il ne m ’a mème pas fait la 
moiudre allusion à ce fait q u ’il pu t désirer voir l’aire un seni changemcnt en Esperanto.

Quand, en toute confianee, je l ’ai cimisi cornine avocai pour aller, devant la Délégation, 
(dont je ne connaissais pas eneo re la véritable composition) défendre l’Esperanto tei qu ’il
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était et expliquer pourquoi je trouvais très dangereuse toute proposition de réforme, il 
accepta avec empressement, et ne me laissa pas mème supposer, par un seni mot, les 
intentions qu’il avait.

Votre
Signè : L .  L .  Z a m e n h o f .

Nous pouvons ajouter, sans crainte de contradiction, que le Dr Zamenhof écrivit à 
M. Couturat pour lui demander s’il approuvait le choix de M. de Beaufront et (pie 
M. Couturat ne répondil que ceci : Votre choix est très bon et il a tonte mon approbation.

Cela se comprendi Signè : P. A.
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